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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

Le premier alinéa du III de l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié :

1° À la troisième phrase, l’année :« 2019 » est remplacée par l’année :« 2020 » et les mots « , dont 
le potentiel fiscal par habitant est inférieur au potentiel fiscal moyen par habitant des communes 
appartenant à la même strate démographique » sont supprimés ;

2° La dernière phrase est supprimée.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à améliorer le dispositif de majoration de la population prise en compte pour 
la répartition de la dotation globale de fonctionnement (DGF) dans les petites communes à 
dimension touristique.  Ce dispositif ne prend actuellement pas en compte les charges 
supplémentaires spécifiques aux communes touristiques, des charges nécessaires au maintien de 
l’activité de ces communes et qui ont été accrues par la crise sanitaire. En effet, les communes 
touristiques doivent faire face à des charges supplémentaires élevées pour assurer l’accueil des 
vacanciers dans le respect des consignes sanitaires

Afin de mieux prendre en compte la réalité des charges qui pèsent sur les communes touristiques, la 
loi de finances 2019 a porté la majoration de la population totale de 1 à 1,5 habitants par résidence 
secondaire située dans les communes de moins de 3 500 habitants, dont le potentiel fiscal par 
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habitant est inférieur au potentiel fiscal moyen par habitant des communes appartenant à la même 
strate démographique et dont la part des résidences secondaires dans la population est supérieure à 
30 %.

Toutefois, cette condition relative au potentiel fiscal est pénalisante pour les communes touristiques, 
bénéficiant de recettes fiscales supérieures à la moyenne des communes de même strate du fait de 
leur activité touristique. Pourtant, il ne faut pas oublier que ces mêmes communes supportent des 
charges touristiques plus élevées, du fait de dépenses d’entretien et d’investissement plus 
importantes. L’objectif est donc de tenir compte de cette situation particulière pour les petites 
communes à dimension touristique, plutôt que de les maintenir dans une situation financière 
d’autant plus difficile du fait de la crise que subit en 2020 le secteur touristique national.

Il est également précisé que le seuil de 3500 habitants retenu s’applique à la population municipale. 
Le dispositif actuel de majoration de la population a, en effet, trouvé des difficultés à s’appliquer 
sur l’année 2019, certaines communes touristiques répondant pourtant aux critères demandés n’en 
ayant pas bénéficié en raison d’une incertitude sur la population à laquelle le seuil était appliqué.

Or, retenir la population DGF au lieu de la population municipale pour appliquer le seuil parait 
incohérent avec l’objectif même de cette majoration. En effet, ce dispositif devait permettre aux 
petites communes (notamment celles ayant vu leur population DGF plafonnée pour l’éligibilité et le 
calcul de la fraction bourg centre de la Dotation de solidarité rurale en raison de leur faible nombre 
d’habitants permanents) de bénéficier d’une majoration de 0,5 habitant supplémentaire par 
résidence secondaire afin de prendre en compte leurs charges touristiques. Mais fixer un seuil de 
population DGF revient à exclure du dispositif les communes les plus touristiques et donc ayant les 
charges les plus fortes. Malgré un faible nombre d’habitants permanents, celles-ci comptent parfois 
de très nombreuses résidences secondaires, jusqu’à plus de 5000 pour moins de 800 habitants, ce 
qui a pour conséquence d’augmenter leur population DGF. Ces communes demeurent pourtant des 
collectivités aux moyens limités.


